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Sommaire 

Les principaux objectifs du Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) de 

2012-2013 étaient les suivants : 

• évaluer le niveau de conformité par rapport aux limites établies pour les résidus 

de pesticides dans les préparations pour nourrissons; 

• évaluer le niveaude résidus de médicaments à usage vétérinaire dans les 

préparations pour nourrissons; 

• recueillir des données de référence sur  les espèces de l’arsenic et sur 

l’aflatoxine M1 dans les préparations pour nourrissons;  

• recueillir de l’information sur les dangers multiples que Santé Canada peut 

appliquer à l’évaluation des risques pour la santé des préparations pour 

nourrissons. 

 

Dans le cadre du PAE de 2012 – 2013, 148 échantillons de préparations pour nourrissons 

à base de lait, à base de soya et spécialisés ont été achetés partout au pays. Les 

préparations analysées comprenaient celles destinées aux nourrissons du premier stade 

et du deuxième stade, ainsi qu’au groupe de transition. Les échantillons ont fait l’objet 

d’analyses visant la détection de résidus de pesticides, de résidus de médicaments à 

usage vétérinaire, de l’aflatoxine M1 et de métaux. En tout, 2 002 analyses ont été 

effectuées, ce qui correspond à plus de 39 000 résultats. 

 

Sur les 148 échantillons analysés, aucun ne contenait de résidus de pesticides. Cent 

échantillons de préparations pour nourrissons à base de lait ont fait l’objet d’analyses 

pour y détecter des résidus de médicaments à usage vétérinaire. Quinze échantillons 

contenaient des quantités détectables dont cinq ont été considérés des infractions avec 

des quantités détectables supérieures aux limites de quantification de la méthode. Des 

limites maximales de résidus de médicaments à usage vétérinaire sont établies pour les 

produits primaires d’origine animale (p. ex., le lait), mais elles ne s’appliquent pas aux 

produits transformés qui peuvent contenir ces produits comestibles (p. ex., les 

préparations pour nourrissons à base de lait). On estime que la détection au niveau de la 

limite de quantification de la méthode ou supérieur à cette limite de n’importe quel 

résidu de médicaments à usage vétérinaire en concentration mesurable dans les 

préparations pour nourrissons à base de lait est interprété comme étant une infraction. 

Santé Canada a évalué tous les cas d’infraction et a jugé improbable qu’un effet nuisible 

pour la santé des nourrissons se produise à ces concentrations observées. Le taux de 

conformité globale des échantillons de préparations pour nourrissons qui ont fait l’objet 

d’analyses visant la détection de résidus de pesticides et de résidus de médicaments à 
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usage vétérinaire était de 96.62%. Puisqu’aucune des infractions n’étaient préoccupante 

pour la santé des nourrissons, aucun rappel n’a été émis. 

 

Au Canada, peu de concentrations maximales de métaux dans les aliments ont été 

établies. Les métaux avec un haut risque toxicologique tels quel’arsenic, le cadmium, le 

plomb et le mercure, ont été étudiés de façon plus détaillée. L’arsenic peut se trouver 

sous forme organique comme sous forme inorganique dans les aliments; les espèces 

inorganiques de l’arsenic sont généralement considérées plus dangereuses que ses 

espèces organiques. Une analyse de spéciation de l’arsenic a été effectuée sur tous les 

échantillons de préparations pour nourrissons afin de déterminer la concentration des 

diverses espèces organiques et inorganiques. Seulement l’arsenic sous forme 

inorganique (sous forme d’As III et d’As V) a été détecté. Santé Canada a évalué les 

concentrations de métaux dans les échantillons d’aliments et considère qu’il n’existe pas 

de préoccupation pour la santé des nourrissons. 

 

Tous les échantillons de préparations pour nourrissons à base de lait et certaines 

préparations spécialisées ont fait l’objet d’analyses visant la détection de l’aflatoxine 

M1. Les aflatoxines sont des mycotoxines produites par certaines espèces du 

champignon Aspergillus qui peuvent contaminer le grain et les noix. Lorsqu’on donne à 

des vaches laitières des aliments pour animaux contaminés par l’aflatoxine, l’aflatoxine 

B1 se transforme en aflatoxine M1, qui est subséquemment sécrétée dans le lait. 

L’aflatoxine M1 a été détectée dans 12 % des échantillons. Tous les résultats sont 

inférieurs à la limite maximale de la Commission du Codex Alimentarius de 0,5 parties 

par milliard d’aflatoxine M1 dans le lait. 

 

Les données recueillies dans le cadre d’études comme le PAE contribuent à l’évaluation 

de l’exposition par la voie alimentaire des enfants canadiens aux résidus de pesticides, 

aux résidus des médicaments à usage vétérinaire, aux métaux et à d’autres 

contaminants. Le PAE de 2012 – 2013 donne un aperçu de la nature des résidus de 

pesticides et de médicaments à usage vétérinaire, de l’aflatoxine M1 et des métaux dans 

les préparations pour nourrissons qui sont offerts sur le marché au Canada. 
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1 Le projet sur les aliments destinés aux enfants  

1.1 Objectif du projet 

Le Projet sur les aliments destinés aux enfants (PAE) a été mis sur pied par l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et il est financé par l’initiative « Rechercher 

la confiance du public dans la réglementation des pesticides et améliorer l'accès aux 

produits antiparasitaires ». En janvier 2003, l’ACIA a mis sur pied le « Projet sur les 

résidus de produits chimiques dans le régime alimentaire des jeunes enfants » (devenu 

le « Projet sur les aliments destinés aux enfants ») pour vérifier si les aliments destinés 

aux enfants contenaient des résidus de pesticides. En 2012-2013, les analyses effectuées 

sur des échantillons d’aliments destinés aux enfants ont été étendues aux résidus de 

médicaments à usage vétérinaire, à l’aflatoxine M1 et aux composés de l’arsenic. 

L’objectif central du PAE demeure d’assurer qu’il y a conformité aux normes de la 

teneur en résidus de pesticides dans ces aliments, ainsi que de réunir des données de 

base sur les résidus de médicaments à usage vétérinaire, sur l’aflatoxine M1 et sur les 

espèces de l’arsenic dans ces aliments. De manière précise, le PAE vise les objectifs 

suivants : 

• amasser des données pour déterminer l’importance des résidus de pesticides et 

de médicaments à usage vétérinaire ainsi que de l’aflatoxine M1 dans les 

aliments importés et ceux produits au Canada qui sont destinés aux enfants; 

• déterminer les aliments pour enfants peuvant être à l’origine de risques pour la 

santé à cause de l’utilisation illégale ou inappropriée de pesticides et de 

médicaments à usage vétérinaire; 

• déterminer s’il y a conformité avec les concentrations maximales établies de 

pesticides, de médicaments à usage vétérinaire et de métaux. 

1.2 Justification 

Tous les ans, l’ACIA applique un certain nombre de différents programmes de 

surveillance et procède à des enquêtes ciblées portant sur les résidus chimiques et les 

contaminants dans les aliments. Par exemple, le Programme national de surveillance des 

résidus chimiques (PNSRC) porte sur des denrées alimentaires comme la viande, les 

œufs, le miel, les produits laitiers, les produits de l’érable, les produits transformés ainsi 

que les fruits et les légumes à l’état frais. Par ailleurs, le PAE recueille de l’information 

sur les résidus chimiques dans les aliments industriels souvent consommés par les 

enfants et qui leur sont destinés (on pense aux préparations pour nourrissons, aux 

produits céréaliers, aux breuvages et aux jus de fruits notamment). Les aliments 

industriels et les aliments importés font également l’objet d’enquêtes ciblées, des 

objectifs du Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires et de 
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consommation. Toutefois,  les enquêtes ciblées qui sont effectuées dans le cadre du 

Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires et de consommation ne 

sont pas axées sur la concentration des résidus chimiques  et des contaminants dans les 

aliments destinés aux enfants comme c’est le cas du PAE. Elles portent principalement 

sur les résidus chimiques, les contaminants ou les produits alimentaires qui ne font pas 

l’objet d’analyses en vertu du PAE ou du PNSRC. Les données recueillies grâce à ces 

programmes permettent aux autorités sanitaires d’évaluer l’exposition potentielle des 

enfants canadiens aux résidus de composés chimiques, aux contaminants et aux métaux 

contenus dans bon nombre d’aliments qu’ils consomment. Les résultats de ces activités 

en cours peuvent être consultés sur le site Web de l’ACIA, à l’adresse suivante : 

http://www.inspection.gc.ca/aliments/residus-chimiques-microbiologie/residus-

chimiques/fra/1324258929171/1324264923941  

1.3 Lois et règlements reliés aux résidus de pesticides et aux 
contaminants 

La Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments stipule que l’ACIA a la 

responsabilité de faire respecter les restrictions sur la production, la vente, la  

composition et le contenu des aliments et des produits alimentaires, tel qu’il est indiqué 

dans la Loi sur les aliments et les drogues (LAD) et son règlement d’application.  

 

Santé Canada établit les limites maximales de résidus (LMR) applicables aux résidus de 

pesticides dans les aliments. Les LMR sont les quantités maximales de résidus qui 

devraient demeurer sur des produits alimentaires ou à l’intérieur de ceux-ci lorsqu’un 

pesticide est utilisé conformément au mode d’emploi sur l’étiquette et qu’il est 

réglementé en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA). Les LMR des 

pesticides s’appliquent aux denrées agricoles brutes désignées de même qu’à tout 

produit transformé qui en contient. Toutefois, lorsqu’il faut appliquer au produit 

transformé une LMR plus élevée que celle établie pour la denrée agricole brute, une 

LMR distincte est établie. En l’absence d’une LMR, le paragraphe B.15.002(1) du 

Règlement sur les aliments et drogues (RAD) s’applique, ce qui signifie que la 

concentration de résidus de pesticides ne doit pas dépasser la LMR générale canadienne 

de 0,1 ppm. La procédure d’établissement d’une LMR est amorcée avec la publication 

sur le site web de Santé Canada d’une limite maximale de résidus proposée (LMRP). Les 

LMR établies apparaissent sur la base de données sur les LMR de Santé Canada. L’ACIA 

reconnaît qu’il n’existe pas de différence entre une LMR et une LMR proposée sur le 

plan de leur validité scientifique, et c’est pourquoi les LMR et les LMR proposées sont 

utilisées pour évaluer la conformité.  

 

Santé Canada établit également les LMR appliquées aux résidus de médicaments à 

usage vétérinaire en fonction des tissus comestibles des animaux d’élevage ainsi pour  
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des œufs, du lait et du miel, mais pas pour des aliments transformés qui peuvent 

contenir de ces produits comestibles (p. ex., le fromage, le yogourt et les préparations 

pour nourrissons à base de lait). De récentes modifications apportées à la LAD ont 

permis d’ajouter directement des LMR appliquées aux résidus de médicaments à usage 

vétérinaire à la Liste des limites maximales de résidus (LMR) de drogues pour usage 

vétérinaire dans les aliments ou de les mettre à  jour directement sur le site Web de 

Santé Canada. Au terme de l’évaluation scientifique d’un médicament à usage 

vétérinaire, la procédure d’établissement d’une LMR est amorcée avec la publication  

sur le site web de Santé Canada d’une limite maximale de résidus proposée. L’ACIA sait 

qu’il n’existe pas de différence entre une LMR et une LMR proposée sur le plan de leur 

validité scientifique, et c’est pourquoi les LMR et les LMR proposées sont appliquées à 

l’évaluation de la conformité.  

 

Les concentrations maximales de contaminants chimiques dans les aliments peuvent 

être exprimées comme étant soit des seuils de tolérance réglementaires ou des normes. 

Les seuils de tolérance réglementaires sont énumérées dans le RAD tandis que les 

normes peuvent être consultées sur le site Web de Santé Canada. Un nombre limité de 

seuils de tolérance et de normes est établi pour les métaux dans les aliments. À l’heure 

actuelle, dans le RAD (titre B.15.001-tableau I), des seuils de tolérance ont été établies 

pour l’arsenic, le plomb et l’étain dans certains produits. Il est à noter que Santé Canada 

a révisé les seuils de tolérance réglementaires du tableau 1 du titre 15 et a proposé une 

mise à jour des seuils de tolérance pour l’arsenic et le plomb dans le jus de fruits, le 

nectar de fruits, les boissons, lorsque prêtes à servir, et les eaux vendues dans des 

contenants scellés.1  

 

Tous les résidus chimiques ou contaminants détectés dans des produits alimentaires 

sont évalués pour déterminer s’il y a dépassement des LMR ou concentrations 

maximales canadiennes applicables. Dans les cas où une LMR ou concentration 

maximale n’a pas été établie, les aliments présentés à la vente au Canada doivent être 

conformes aux alinéas 4(1) a) et d) de la LAD. Ces alinéas stipulent qu’il est interdit de 

vendre un aliment : 4(1) a) qui contient une substance toxique ou délétère, ou en est 

recouvert; et 4(1) d) est falsifié. Les résidus détectés à une concentration égale ou 

inférieure aux limites établies sont conformes et aucune mesure de suivi ou 

d’application de la loi n’est requise. Lorsqu’une infraction est observée ou qu’il n’existe 

pas de LMR ou de concentration maximale mais qu’un résultat élevé est observé, le 

résultat doit être évalué au cas par cas pour déterminer la mesure de suivi appropriée. Il 

peut s’agir d’un avis d’infraction remis au producteur ou à l’importateur, d’inspections 

de contrôle, de nouveaux échantillonnages dirigés ou du rappel de produits si Santé 

Canada estime que le produit peut présenter un risque pour la santé des 

consommateurs ou d’une certaine partie de la population. Les mesures de suivi sont 
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ajustées au degré de risque pour la santé, l’objectif étant d’empêcher que la situation ne 

se répète ou que les produits déjà sur le marché continuent d’être écoulés. 

1.4 Limites du Projet sur les aliments destinés aux enfants 

Le PAE a été conçu pour fournir un aperçu des concentrations de résidus de pesticides, 

de résidus de médicaments à usage vétérinaire et de l’aflatoxine M1 dans les 

préparations pour nourrissons. Il n’a pas été conçu pour recueillir de l’information 

statistiquement valide sur le type et les concentrations de résidus chimiques et de 

métaux dans les aliments pour enfants. Pour cela, il faudrait utiliser beaucoup plus 

d’échantillons. 

 

Les échantillons d’aliments sont choisis selon les aliments manufacturés offerts sur le 

marché et fréquemment consommés par les enfants, et ils ne correspondent pas 

nécessairement à l’importance relative des aliments en question dans leur régime 

alimentaire typique. Aucune méthode statistique n’est utilisée pour déterminer les 

types ou le nombre d’échantillons prélevés.  
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2 Conception du Projet sur les aliments destinés aux 
enfants de 2012 – 2013 

2.1 Sélection des échantillons  

Le PAE de 2012-2013 a été conçu pour fournir un aperçu des concentrations de résidus 

de pesticides, de résidus de médicaments à usage vétérinaire, de l’aflatoxine M1 et de 

métaux dans les préparations pour nourrissons à base de lait, à base de soya et les 

préparations spécialisées. Antérieurement, le PAE portait uniquement sur les résidus de 

pesticides et les métaux dans les aliments destinés aux enfants (0 à 15 ans) et offerts sur 

le marché. En 2012-2013, l’analyse des résidus de médicaments à usage vétérinaire, de 

l’aflatoxine M1 et des espèces chimiques de l’arsenic a été ajoutée afin d’élargir le 

champ d’examen du PAE. 

 

En raison de la multitude d’aliments destinés aux enfants qui sont offerts sur le marché 

ainsi que des différentes tendances de consommation associées aux groupes d’âge, il est 

impossible pour l’ACIA d’analyser tous les aliments chaque année. Pour surmonter cette 

difficulté, l’ACIA choisit d’échantillonner différents aliments destinés à différents 

groupes d’âge chaque année. En 2011-2012, des aliments destinés aux enfants âgés 

de 2 à 15 ans ont été échantillonnés. En 2012-2013, seulement les préparations pour 

nourrissons ont été échantillonnées. Celles-ci n’avaient pas été ciblées depuis le PAE de 

2008-2009. Veuillez consulter l’annexe A pour obtenir les hyperliens vers les rapports 

antérieurs portant sur le PAE. 

 

Les échantillons pour le PAE de 2012-2013 comprenaient les préparations pour 

nourrissons à base de lait, celles à base de soya et les préparations spécialisées (p. ex., 

les préparations en poudre, prêtes à servir et en concentré). Les préparations analysées 

comprenaient les préparations de stade  1, de stade 2 ou de transition. Les échantillons 

étaient présentés sous différents emballages : bouteilles en verre et en plastique, 

contenants métalliques, boîtes et cartons. Ils ont été achetés auprès de plusieurs 

chaînes alimentaires nationales et pharmacies. 

2.1.1 Répartition des échantillons 

Au total, 148 échantillons de préparations pour nourrissons ont été prélevés dans le 

cadre du PAE de 2012-2013. Les produits échantillonnés ont ensuite été divisés en trois 

grandes catégories en fonction de la similarité des ingrédients entre les produits: les 

préparations pour nourrissons à base de lait, à base de soya et les préparations 

spécialisées (tableau 1). La catégorie des préparations spécialisées comprend les 

préparations pour nourrissons traitées pour répondre à des besoins alimentaires 
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particuliers (p. ex., préparation hypoallergène ou sans lactose) et les préparations pour 

nourrissons épaissies. Des échantillons de préparations en poudre, prêtes à servir et en 

concentré ont été prélevés dans la plupart des catégories. Tous les échantillons de 

préparations pour nourrissons étaient importés; ils provenaient d’Irlande 

(11 échantillons), des Pays-Bas (5 échantillons), de Suisse (25 échantillons) ou des 

États-Unis (107 échantillons). Grand nombre de ces préparations pour nourrissons ont 

été fabriquées à l’intention d’entreprises canadiennes. 

Tableau 1 Répartition des produits échantillonnés dans le cadre du PAE                  

de 2012-2013 

Type de préparation pour 
nourrissons 

Nombre d’échantillons 
 

Pourcentage du total 
 

À base de lait 87 59 % 
Concentré 2 1 % 

En poudre 75 51 % 

Prête à servir 10 7 % 

À base de soya 36 24 % 
En poudre 36 24 % 

Spécialisées 25 17 % 
En poudre 22 15 % 

Prête à servir 3 2 % 

Total 148 100 % 

 

2.2 Analyse 

Toutes les analyses d’échantillons de préparations pour enfants sont effectuées sur les 

échantillons tels qu’obtenus, cèst-à-dire que les concentrés et les produits en poudre ne 

sont pas reconstitués avant les analyses. Les analyses sont effectuées au moyen de 

méthodes multi-résidus. Ces méthodes plus économiques permettent de détecter un 

grand nombre de résidus de pesticides, de médicaments à usage vétérinaire ou de 

métaux. Les échantillons prélevés dans le cadre du PAE ont fait l’objet d’analyses 

effectuées par des laboratoires accrédités pour le compte du gouvernement du Canada 

ainsi que par des laboratoires de l’ACIA. Les laboratoires doivent avoir l’accréditation 

ISO 17025 et les méthodes analytiques utilisées doivent être énumérées dans leur 

Portée d’accréditation et doivent répondre au critère de performance énoncée par 

l’ACIA. Indépendamment du choix de la méthode, celle-ci doit être apapté à l’usage 

prévu et suffisament sensible afin d’appliquer les LMR. 

2.2.1 Analyse des résidus de pesticides 

Les pesticides et autres produits chimiques agricoles sont couramment utilisés dans les 

systèmes agricoles à grande échelle. Ces produits chimiques aident à protéger les 
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cultures des dommages causés par les organismes nuisibles, à augmenter le rendement 

et à accroître la superficie sur laquelle on peut faire pousser des cultures. Par contre, 

une des conséquences de l’utilisation de produits chimiques agricoles au cours de la 

production des aliments est qu’il est possible que certains aliments contiennent des 

résidus de produits chimiques qui peuvent être préoccupants pour les consommateurs 

canadiens. En outre, les résidus contenus dans le fourrage et les aliments pour animaux 

peuvent passer dans le lait des vaches en lactation. Les laboratoires accrédités ont 

analysé les échantillons de préparations pour nourrissons afin de déterminer leur teneur 

en résidus de pesticides au moyen de trois méthodes d’analyse multi-résidus. Les 

tableaux B-1 à B-3 de l’annexe B décrivent la portée de l’analyse.  

2.2.2 Analyse des médicaments à usage vétérinaire 

Dans les systèmes classiques de production, on peut administrer des médicaments à 

usage vétérinaire aux animaux destinés à l’alimentation. Certains sont administrés à 

certains animaux  en vue de les soigner, d’autres sont administrés à des groupes 

d’animaux, ordinairement dans leurs aliments ou dans l’eau, en vue de la prévention ou 

du traitement de maladies, ou encore comme facteurs de croissance (anabolisants). Les 

préparations destinées aux nourrissons examinées dans le cadre du PAE ont fait l’objet 

d’analyses afin d’y déceler la présence de résidus de différents médicaments à usage 

vétérinaire, notamment des antibiotiques, des parasiticides et des anabolisants. Le 

tableau B-4 de l’annexe B décrit la portée de l’analyse pour les méthodes multi-résidus. 

2.2.3 Analyse des métaux et d’autres éléments 

Bien que de nombreux métaux soient présents dans les aliments à la suite de leur 

présence naturelle dans l’environnement, leur présence peut également être due à 

l’utilisation de pesticides ou d’autres produits chimiques agricoles, à la contamination de 

l’environnement ou à la transformation. Certains métaux sont des nutriments essentiels, 

d’autres peuvent être nocifs pour la santé humaine (p. ex., arsenic, cadmium, mercure, 

plomb).  

 

Par le passé, l’arsenic était utilisé comme constituant des pesticides appliqués 

directement aux cultures, mais son utilisation a été bannie dans de nombreux pays, dont 

le Canada. Le chrome, le cuivre et l’arsenic sont utilisés ensemble comme produits de 

conservation du bois, mais ils peuvent être lixivié de bois traité sous pression. L’ACIA a 

avisé les éleveurs de bétail de ne pas utiliser de bois traité chimiquement à proximité 

d’aliments pour animaux ou d’animaux destinés à la consommation pour éviter le 

transfert en concentration potentiellement nocive de ces métaux et d’autres substances 

chimiques du bois à des produits d’origine animale comme la viande, le lait et les oeufs. 

Le cadmium est un contaminant qui se trouve couramment dans les engrais chimiques 

et il peut s’accumuler par absorption dans les tissus de certains types de végétaux. Si ces 
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plantes servent à nourrir des animaux, le cadmium peut s’accumuler dans les tissus 

animaux. La transformation des aliments utilisant de l’eau qui contient du plomb ou qui 

peuvent avoir été transformés au moyen d’équipement contenant du plomb peut 

contaminer ces aliments avec le plomb.  

 

La méthode d’analyse multi-métaux utilisée dans le cadre du PAE vise la détection de 

20 métaux et autres éléments différents : aluminium, antimoine, arsenic, béryllium, 

bore, cadmium, chrome, cobalt, cuivre, fer, plomb, magnésium, manganèse, mercure, 

molybdène, nickel, sélénium, étain, titane et zinc.  

Spéciation de l’arsenic 

En plus de la partie de l’analyse des métaux, l’analyse des espèces de l’arsenic était 

également effectuée. Même si on trouve l’arsenic sous sa forme élémentaire, dans les 

milieux biologiques et environnementaux, il se présente le plus souvent en combinaison 

avec d’autres éléments. L’arsenic inorganique se réfère à l’arsenic élémentaire et 

l’arsenic combiné avec des éléments autres que le carbone (p. ex., l’oxygène, le chlore 

et le soufre). L’arsenic organique se réfère à un vaste ensemble de composés arséniés 

qui inclus le carbone dans leur structure (p. ex., l’arsénocholine (AsC), l’arsénobétaïne 

(AsB), l’acide méthylarsinique (MMA) et l’acide diméthylarsinique (DMA)). Les composés 

organiques arséniés peuvent être formés à la suite du métabolisme des plantes ou des 

animaux. En général, les espèces inorganiques de l’arsenic (p. ex., As III et As V) sont 

considérées plus dangereuses que ses espèces organiques. La plupart des cas de toxicité 

de l’arsenic pour l’humain sont associés à l’exposition à une concentration élevée 

d’arsenic inorganique dans l’eau potable.  

 

Dans le PAE de 2012-2013, deux méthodes ont été appliquées à l’analyse des 

échantillons: l’arsenic total et l’arsenic spécié. Les résultats produits par les deux 

méthodes sont examinés séparément puisque ces méthodes ne sont pas directement 

comparables. La méthode appliquée à la spéciation de l’arsenic quantifie les principales 

espèces inorganiques de l’arsenic (As III et As V) et les principales espèces organiques de 

l’arsenic (AsB, AsC, MMA et DMA) qu’on trouve dans les échantillons, mais pas toutes 

les espèces d’arsenic qui peuvent potentiellement être présentes. Cela signifie que la 

somme des espèces mesurées avec la méthode de spéciation de l’arsenic peut ne pas 

correspondre à la concentration totale de l’arsenic mesurée par la méthode d’analyse 

multi-éléments. Le tableau B-5 de l’annexe B décrit la portée de la méthode de 

spéciation de l’arsenic. 

2.2.4 Analyse de l’aflatoxine M1 

Les mycotoxines sont des métabolites secondaires toxiques de certaines espèces 

fongiques qui peuvent contaminer les aliments. Les aflatoxines sont des mycotoxines 
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produites par du genre fongique Aspergillus; elles peuvent contaminer les grains et les 

noix. L’exposition aux mycotoxines varie dépendamment des risques pour la santé 

humaine mais qui peuvent endommager le foie, les reins et les systèmes nerveux, 

endocrinien et immunitaire. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a 

déclaré l’aflatoxine B1 cancérogènes pour l’humain 2. Les champignons qui produisent 

les aflatoxines se développent dans des climats chauds et humides et ne sont 

généralement pas détectés dans les cultures canadiennes. Lorsqu’on donne des 

aliments pour animaux contaminés par les aflatoxines à des vaches laitières, 

l’aflatoxine B1 est convertie en un métabolite aflatoxine M1, qui est ensuite sécrétée 

dans le lait. Il y a suffisament de preuves chez les animaux expérimentaux indiquant que 

l’aflatoxine M1 peut être cancérogène par un mode d’action similaire à l’aflatoxine B1.2, 

3 Tous les échantillons de préparations pour nourrissons à base de lait ont fait l’objet 

d’analyses destinées à mesurer la concentration d’aflatoxine M1. 
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3 Résultats et discussion 

3.1 Pesticides 

Au total, 432 analyses visant à détecter la présence de résidus de pesticides ont été 

effectuées sur 148 échantillons. Aucun résidu de pesticide n’a été détecté dans aucun 

des échantillons. Des résultats similaires avaient été obtenus dans le cadre du rapport 

sur l’échantillonnage du PAE de 2008-2009.4 Dans le cadre de l’analyse du PAE 

de 2008-2009, 35 échantillons de préparations pour nourrissons à base de lait et à base 

de soya avaient été analysés pour déterminer leur teneur en résidus de pesticides; 

aucun résidu de pesticide n’a été détecté dans aucun des échantillons.  

3.2 Médicaments à usage vétérinaire 

Comme indiqué précédemment, les LMR de médicaments à usage vétérinaire établies 

pour le lait ne s’appliquent pas aux produits de transformation du lait. Par conséquent, 

toute concentration d’un résidu de cette nature dans une préparation pour nourrissons 

à base de lait constitue une infraction si elle dépasse la limite de quantification (LQ) de 

la méthode.  

 

Au total, 1 200 analyses visant à détecter la présence de résidus de médicaments à 

usage vétérinaire ont été effectuées sur 100 échantillons de préparations pour 

nourrissons à base de lait et de préparations spécialisées. Des 100 échantillons analysés 

pour détecter la présence de résidus de médicaments à usage vétérinaire, des résidus 

ont été détectés dans 15 échantillons. De ces derniers, cinq échantillons contenaient des 

résidus en quantité supérieure à la LQ et constituant une infraction au RAD (figure 1) 

(taux de conformité de 95%). Cinq types différents de résidus de médicaments ont été 

détectés, dont deux ont donné lieu à des  infractions observées (tableau 2). Le taux de 

conformité des résidus de médicaments à usage vétérinaire pris individuellement varie 

entre 96 et 100 %. Santé Canada a évalué tous les cas d’infraction relatifs aux 

préparations pour nourrissons et estime improbable que les concentrations de résidus à 

l’origine des infractions peuvent avoir des conséquences nuisibles pour la santé. 
 



14 

 

Figure 1.  Répartition des résultats concernant les résidus de médicaments à 

usage vétérinaire par échantillon 

Tableau 2.  Détection de résidus de médicaments à usage vétérinaire et taux de 

conformité (par résidu) dans les préparations pour nourrissons 

Résidu 
Nombre 

d’analyses 
Nombre de 

positifs 
% de 

positifs 
Nombre 

d’infractions 
% de 

conformité 

Florfénicol 100 11 11,00 % 4 96 % 

Sulfaméthazine 100 5 5,00 % 2 98 % 

Monensin 100 1 2,56 % 0 100 % 

Chlortétracycline 100 1 1,00 % 0 100 % 

Moxidectine 100 1 1,00 % 0 100 % 

 

Des cinq résidus de médicaments à usage vétérinaire détectés dans les préparations 

pour nourrissons à base de lait, le florfénicol est celui ayant le plus haut taux de positifs, 

soit de 11 %, et le plus bas taux de conformité, soit de 96 % (tableau 2). Il s’agit d’un 

antibiotique à large spectre d’action dont l’emploi chez les animaux destinés à 

l’alimentation est approuvé au Canada, mais pas pour les vaches laitières en lactation. 

Par conséquent, aucune LMR pour le florfénicol dans le lait n’a été établie. Cinq 

échantillons ont été déclarés positifs pour la sulfaméthazine, deux des échantillons 

correspondant à une infraction (conformité de 98 %). Les sulfonamides servent avant 

tout à la prévention et au traitement des infections bactériennes; on les emploie 

également comme anabolisants. L’emploi de la sulfaméthazine chez les bovins laitiers 

est approuvé et une LMR de 0,01 ppm dans le lait a été établie. Des échantillons 

individuels ont été déclarés positifs pour le monensin, la chlortétracycline et la 



15 

moxidectine, mais à une concentration inférieure à la limite de quantification (LQ) des 

méthodes; par conséquent, il n’y a pas d’infraction. Des LMR ont été établies pour le 

monensin (0,01 ppm), la chlortétracycline (0,1 ppm) et la moxidectine (0,04 ppm) dans 

le lait. 

 

Même si des LMR ont été établies pour tous les résidus de médicaments à usage 

vétérinaire dans le lait, à l’exception du florfénicol, les LMR ne s’appliquent pas aux 

produits de transformation comme les préparations pour nourrissons. Tous les résultats 

positifs ont donc été soumis à l’évaluation de Santé Canada. En prenant la concentration 

la plus élevée de résidus détectés de chacun des médicaments à usage vétérinaire, la 

DMV a estimé la concentration des résidus qui serait trouvée, dans ce cas, dans les 

préparations pour nourrisson sous la forme que les nourrissons l’ingèrent, en 

reconstituant les préparations conformément aux directives sur l’étiquette.  Dans tous 

les cas, la concentration obtenue est bien inférieure à la dose journalière acceptable de 

chacun des résidus, donc il est improbable qu’il y ait des effets nocifs sur le plan de la 

santé. 
 

3.3 Métaux et éléments 

L’annexe C donne un résumé détaillé des résultats positifs provenant de l’analyse des 

métaux et des éléments observées dans les types de préparations pour nourrissons 

échantillonnées. Les échantillons avaients tous des niveaux détectables et comme 

mentionné à la section 2.2, la présence de métaux est attendu dans la plupart des 

produits alimentaires. Les résultats présentés à l’annexe C indiquent la concentration 

totale de métaux dans les échantillons, sans distinction entre les diverses espèces 

organiques et les espèces inorganiques, à l’exception de l’arsenic. L’ACIA continue de 

développer et de valider des méthodes permettant de quantifier les espèces chimiques 

des métaux d’importance toxicologique afin d’améliorer l’approche actuelle. Dans le 

PAE de 2012-2013, la spéciation de l’arsenic a été effectuée sur les échantillons de 

préparations pour nourrissons; les résultats sont examinés à la section sur l’arsenic 

ci-dessous. 

 

L’analyse suivante porte sur les quatre métaux détectés avec une importance 

toxicologique élevée (c.-à-d. l’arsenic, le cadmium, le mercure et le plomb). 

Arsenic 

L’arsenic peut se trouver à de faibles concentrations dans différents aliments, 

généralement par accumulation à partir de l’environnement à la suite de la 

météorisation des sols, des procédés industriels et de la pollution.5 Il n’y a aucune 

concentration maximale ni aucune limite de tolérance pour les préparations pour 
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nourrissons au Canada. À noter que la répartition des concentrations d’arsenic selon les 

trois types de préparations pour nourrissons, à la figure 2, correspond à des 

concentrations d’arsenic total seulement. L’arsenic total a été détecté dans tous les 

échantillons à l’exception d’un échantillon de préparation pour nourissons à base de lait. 

Les concentrations détectées étaient comprises dans une plage de concentration allant 

de 0,0014 ppm à 0,0227 ppm dans les préparations à base de lait, de 0,0045 ppm 

à 0,027 ppm dans les préparations à base de soya, et de 0,0013 ppm à 0,0292 ppm dans 

les préparations spécialisées pour nourrissons. À la figure 2, on voit que la répartition 

des points de données selon les différents types de produits est comparable. 

 

 

Figure 2.  Répartition des concentrations d’arsenic total détecté par type de 

produits 

 

La concentration de l’arsenic total dans les préparations pour nourrissons à base de lait 

et à base de soya analysées dans le cadre d’une enquête ciblée portant sur les métaux 

contenus dans des préparations pour nourrissons et d’autres produits, effectuée par 

l’ACIA en 2011-2012, était comprise dans une plage de concentration allant de non 

détectée(< 0,005 ppm) à 0,063 ppm dans les préparations à base de lait, et allant de non 

détectéeà 0,068 ppm dans les préparations à base de soya (résultats non publiés). Dans 

le cadre du PAE de 2008-2009, la concentration en arsenic total était comprise entre 

0,0154 et 0,0847 ppm dans les préparations pour nourrissons à base de lait, et 

entre 0,0157 et 0,0955 ppm dans les préparations pour nourrissons à base de soya.4 
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Toutes les concentrations en arsenic total détectées dans le cadre du PAE se situaient à 

l’intérieur des plages de valeurs observées dans le cadre de l’enquête ciblée de l’ACIA et 

du PAE de 2008-2009. Santé Canada a estimé qu’aucun des échantillons en question 

n’était à l’origine de préoccupations pour la santé des nourrissons relativement aux 

concentrations d’arsenic total observées. 
 

Comme décrità la section 2.2.4, la méthode de spéciation de l’arsenic permet de 

détecter six formes d’arsenic, soit quatre espèces organiques (DMA, MMA, AsC, AsB) et 

deux espèces inorganiques (As III et As V). Sous une forme inorganique, l’arsenic est un 

cancérogène reconnu chez l’humain.6 L’exposition à l’arsenic inorganique dans l’eau 

potable a été associée avec désinvolture à des résultats cancérogènes (p. ex., le cancer 

du poumon, de la peau et de la vessie) et non-cancérogènes (p. ex., les maladies 

cardiaques ischémiques et les lésions de la peau).7 Pour ce qui est de l’arsenic 

organique, le tractus gastro-intestinal, le système rénal et le système urinaire paraissent 

être les plus sensibles chez les animaux.8 Il n’y a aucune étude épidémiologique 

décrivant l’exposition chronique  à l’arsenic organique. 

 

Les espèces inorganiques de l’arsenic étaient les seules espèces à être détectées dans 

les échantillons des préparations pour nourrissons (figure 3). Dans le cadre du PAE, 

l’As III a été détecté dans 36,9 % des échantillons de préparations pour nourrissons 

soumis aux analyses, l’As V dans 8,7 % des échantillons. La concentration de l’As III et de 

l’As V était comprise dans une plage de concentration allant respectivement de 0,0007 

ppm à 0,00522 ppmet de 0,0048 ppm à 0,00862 ppm (figure 3). La répartition de l’As III 

et de l’As V était similaire pour tous les types de préparations pour nourrissons. Santé 

Canada a été informé de toutes les concentrations d’arsenic inorganique mesurées et 

estime qu’elles ne sont pas à l’origine de préoccupations sur le plan de la santé des 

nourrissons. Jackson et al. (2012) ont également signalé que les espèces de l’arsenic 

dans les préparations pour nourrissons étaient presque exclusivement inorganiques. 

L’As V était la principale espèce détectée; l’As III et le DMA ont aussi été détectés à des 

concentrations proches de la limite de détection.9 Des concentrations précises des 

espèces inorganiques détectées n’ont pas été publiées dans cette étude.  
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Figure 3.  Répartition des concentrations d’espèces de l’arsenic par type de 

préparation 
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Cadmium 

Au Canada, il n’existe pas de norme ni de limite de tolérance s’appliquant aux  

concentrations de cadmium dans les préparations pour nourrissons. Le cadmium peut se 

trouver dans l’eau et dans le sol. La contamination du sol par le cadmium peut 

s’expliquer par l’utilisation d’engrais phosphatés ou de boues d’épuration. Les aliments 

cultivés dans des sols contenant du cadmium constituent la principale source 

d’exposition à ce métal dans la population en général.10 L’organe cible pour la toxicité 

du cadmium par la voie orale est le rein.11 Selon le CIRC, le cadmium est cancérogène 

chez l’humain suite à une exposition par inhalation.6 La figure 4 donne la répartition des 

concentrations de cadmium détectées dans les trois types de préparations pour 

nourrissons analysées; environ 59 % des échantillons contenaient du cadmium en 

concentration détectable. On voit sur cette figure que la concentration du cadmium 

dans les préparations pour nourrissons à base de soya (0,004-0,044 ppm) était 

supérieure à ce qu’elle était dans les préparations pour nourrissons  à base de lait et 

dans les préparations spécialisées (0,001-0,009 ppm et 0,002-0,009 ppm, 

respectivement). Des concentrations détectables de cadmium n’ont été obtenues que 

dans les préparations en poudre pour nourrissons, la concentration la plus élevée étant 

obtenue dans la préparation en poudre à base de soya. 
 

 

Figure 4.  Répartition des concentrations de cadmium détectées par type de 

préparation 
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Les concentrations de cadmium obtenues dans le cadre d’une enquête de Santé Canada 

sur la teneur des métaux à l’état de traces dans les préparations pour nourrissons se 

situaient entre 0,00076 et 0,00347 ppm dans les préparations pour nourrissons à base 

de soya, et entre 0,00001 et 0,00126 ppm dans les préparations pour nourrissons à base 

de lait.12  De plus, les concentrations de cadmium rapportées entre 2000 et 2007 dans 

l’Étude canadienne sur l’alimentation totale se situaient entre 0,00009 et 0,00043 ppm 

dans les préparations pour nourrissons à base de lait et entre 0,00054 et 0,00173 ppm 

dans celles à base de soya.13 Une étude européenne a trouvé que les concentrations 

moyennes de cadmium se situaient entre 0,0011 et 0,0235 ppm dans les préparations 

pour nourrissons concentrées, les préparations à base de soya contenant environ six fois 

plus de cadmium que les préparations à base de lait.14 Antérieurement, dans le cadre du 

PAE de 2008-2009, l’analyse des métaux dans des préparations pour nourrissons à base 

de lait et à base de soya a révélé des concentrations de cadmium comprises 

entre 0,0025 et 0,0082 ppm dans les préparations à base de lait, et entre 0,005 et 

0,0127 ppm dans les préparations à base de soya.4 Dans tous les cas, la concentration de 

cadmium dans les préparations à base de soya étaient plus élevées que dans les 

préparations à base de lait. Même si certaines des concentrations de cadmium 

mesurées dans le cadre du PAE de 2012-2013 étaient supérieures à ce qui avait été 

observé antérieurement,  Santé Canada a indiqué qu’elle ne s’attend pas à ce que les 

concentrations observées dans les préparations pour nourrissons posent un problème 

de sécurité pour la santé des nourrissons.  

Plomb 

L’exposition au plomb peut être attribuable à diverses sources environnementales et 

alimentaires. L’exposition chronique à de faibles concentrations de plomb peut nuire à 

la santé. Les enfants sont particulièrement vulnérables aux effets neurotoxiques du 

plomb. Plusieurs seuils de tolérance ont été établies pour le plomb dans les aliments et 

elles sont précisées dans le titre 15 du RAD; elles s’appliquent également aux 

préparations concentrées pour nourrissons et aux préparations pour nourrissons prêtes 

à servir. Santé Canada a informé le secteur industriel et l’ACIA que, dans le cadre des 

stratégies de gestion du risque associé au plomb, les seuils de tolérance du tableau I du 

titre 15 sont mises à jour.15, 16  

 

La figure 5 donne la répartition des concentrations de plomb détectées dans les trois 

types de préparations analysées. Environ 88 % des échantillons de préparations pour 

nourrissons dont la teneur en plomb a été analysée en contenaient en quantité 

détectable (> 0,001 ppm). La plupart des concentrations trouvées dans les différents 

produits sont du même ordre de grandeur puisqu’essentiellement, leur répartition reste 

sous 0,02 ppm. Si on regarde la figure 5, on voit que des concentrations plus élevées de 

plomb ont été mesurées dans deux échantillons de préparations pour nourrissons à 
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base de lait (0,0348 ppm et 0,107 ppm) et dans un échantillon de préparations pour 

nourrissons à base de soya (0,035 ppm). 

 

 

Figure 5. Répartition des concentrations de cadmium détectées par type de   

préparation  

 

Le plomb existe à l’état naturel dans l’environnement; en outre, il a de nombreuses 

applications industrielles, par exemple pour l’extraction minière, la réduction  et la 

fabrication des piles d’accumulateurs.17 Depuis l’application de mesures d’abaissement 

de l’exposition au plomb par inhalation (p. ex., le passage à l’essence sans plomb), 

l’exposition par les aliments et l’eau ainsi que l’exposition par ingestion de poussières de 

maison et de particules de sol contaminé par le plomb sont devenues les principales 

sources d’exposition au plomb dans l’environnement pour les enfants.17  

 

Une étude effectuée par Santé Canada portait sur la concentration du plomb dans 

diverses préparations pour nourrissons.18 Dans les préparations pour nourrissons à base 

de lait et à base de soya, la plage des valeurs obtenues était, respectivement, 

de 0,00014 à 0,00246 ppm et de 0,0011 à 0,0021 ppm. Tous les résultats de cette étude 

de Santé Canada proviennent d’échantillons de préparations analysées sous la forme 

qu’elles sont consommées et ne sont donc pas directement comparables à l’ensemble 

des résultats de la présente étude, qui ont été obtenus sur des préparations telles 

qu’elles ont été achetées. La plage des concentrations de plomb dans les échantillons de 
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préparations prêtes à servir qui ont été analysées dans le cadre du PAE était de 0,00189 

à 0,00662 ppm. Dans le cadre d’une enquête ciblée de l’ACIA , réalisée en 2011-2012 et 

portant sur les métaux dans les préparations pour nourrissons et d’autres produits, la 

concentration du plomb dans les préparations pour nourrissons analysées était 

comprise entre une concentration non-détectée (< 0,002 ppm) et 0,034 ppm (non 

publié); elle était comprise entre < 0,002 ppm et 0,015 ppm dans le cadre du PAE 

de 2008-2009.4 Même si, dans le cadre du PAE de 2012-2013, la plage de concentration 

du plomb observée dans les échantillons de préparations pour nourrissons telles 

qu’elles ont été achetées était plus élevée que dans d’autres études canadiennes, Santé 

Canada a estimé qu’aucun des échantillons en question n’était à l’origine de 

préoccupations pour la santé des nourrissons relativement aux concentrations de plomb 

observées. Un échantillon de préparations pour nourrissons en poudre contenant 0,107 

ppm de plomb a été considéré atypique dans l’évaluation de Santé Canada. Ce résultat a 

été envoyé au programme approprié pour faire un suivi. 

Mercure 

Le mercure passe naturellement dans l’environnement à partir de la roche, des sols et 

des volcans, cependant l’activité industrielle a fait augmenter la quantité de mercure 

dans l’environnement.19 La contamination par le mercure est préoccupante parce que 

cet élément est toxique, qu’il persiste dans l’environnement et qu’il peut s’accumuler 

dans la chaîne trophique. Les effets du mercure sur la santé dépendent de sa forme 

chimique élémentaire, inorganique, organique) et de la voie et du niveau d’exposition. 

Le méthylmercure est facilement absorbé et peut franchir la barrière 

hémato-encéphalique. L’enfant et le fœtus en développement sont particulièrement 

vulnérables aux effets neurotoxiques du méthylmercure. L’ingestion de certains types 

de poissons prédateurs est la forme la plus courante de l’exposition humaine au 

mercure. Santé Canada a établi des concentrations maximales de mercure dans 

différents types de poisson; il n’existe toutefois pas de normes pour le mercure dans les 

préparations pour nourrissons. La teneur en mercure de tous les échantillons de 

préparations pour nourrissons a été déterminée. Aucune concentration de mercure 

au-dessus des limites de détection des méthodes employées n’a été détectée. Les 

limites de détection variaient selon le type d’échantillon; elles étaient de 0,00068 ppm 

pour les préparations pour nourrissons en poudre et de 0,00017 ppm pour les 

préparations liquides pour nourrissons. 

3.4 Aflatoxine M1 

L’aflatoxine M1 est le métabolite principal de l’aflatoxine B1 excrété dans le lait lorsque 

les animaux en lactation sont nourris avec des aliments contaminés par l’aflatoxine B1. 

Les champignons qui produisent l’aflatoxine peuvent contaminer les aliments pour 

animaux qui sont cultivés, transportés, stockés ou transformés dans des conditions 
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chaudes et humides pendant de longues périodes. Au total, 100 échantillons de 

préparations pour nourrissons à base de lait et spécialisées ont fait l’objet d’analyses de 

détection de l’aflatoxine M1. Peu de concentrations maximales canadiennes ont été 

établies pour les mycotoxines. Les résultats obtenus dans cette étude ont été comparés 

à la concentration maximale de 0,5 partie par milliard indiquée dans le Codex pour 

l’aflatoxine M1 dans le lait. L’aflatoxine M1 a été détectée dans 12 échantillons à des 

concentrations inférieures à cette concentration maximale. La plage des concentrations 

était de 0,01 partie par milliard à 0,136 partie par milliard dans les préparations prêtes à 

servir, concentrées et en poudre (12 % de positifs) (tableau 3).  

Tableau 3.  Concentrations de l’aflatoxine M1 observées dans les préparations pour 

nourrissons à base de lait 

Type de 
prépar. pour 
nourrissons  
 
 
 

Prépar. pour 
nourrissons 
Format 
 
 
 

Nombre 
total 

d’échant. 
 
 
 

Nombre 
d’échant. 
positifs 

 
 
 

Minimum 
(parties 

par 
milliard) 

 
 

Maximum 
(parties 

par 
milliard) 

 
 

Moyenne 
(parties 

par 
milliard) 

 
 

À base de 
lait 

Concentré 2 1 0,069 0,069 0,069 

 En poudre 75 4 0,013 0,069 0,032 

 Prête à 
servir 

10 4 0,010 0,136 0,085 

Spécialisée En poudre 13 3 0,021 0,055 0,033 

 

On a examiné dans un certain nombre d’études la présence de l’aflatoxine M1 dans les 

préparations pour nourrissons. Bon nombre d’études publiées qui portaient sur 

l’aflatoxine M1 dans le lait sont axées sur l’Europe et le Moyen-Orient. Une enquête 

portant sur l’aflatoxine M1 dans les produits laitiers vendus en Italie comprenait 

92 échantillons de préparations pour nourrissons en poudre. De ce nombre, 54 % 

contenaient de l’aflatoxine M1; les concentrations étaient comprises entre 

< 0,001 partie par milliard et 0,0796 partie par milliard.20 Les concentrations de 

l’aflatoxine M1 dans 18 préparations pour nourrissons vendues en Inde étaient 

comprises entre 0,143 partie par milliard et 0,770 partie par milliard (94 % de positifs).21 

Le Canada n’ayant pas établi de concentration maximale d’aflatoxine M1 dans le lait ou 

dans les produits laitiers, la conformité n’a pu être établie. Tous les résultats étaient 

sous la concentration maximale de 0,5 partie par milliard indiquées dans le Codex pour 

l’aflatoxine M1 dans le lait.  
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4 Conclusion 

Les résultats du Projet sur les aliments destinés aux enfants de 2012 – 2013 indiquent 
qu’aucun des échantillons analysés ne contenait des concentrations détectables de 
résidus de pesticides. Des 100 échantillons de préparations pour nourrissons analysés 
aux fins de la détection de médicaments à usage vétérinaire, 15 contenaient des résidus 
qui ont été détectés. De ce nombre, cinq étaient en infraction puisque les 
concentrations étaient supérieures à la LQ de la méthode. Tous les résultats ont été 
évalués par Santé Canada; ce Ministère a estimé que les résidus qui ont été détectés  
étaient peu susceptibles d’être à l’origine d’effets nocifs sur le plan de la santé.  Le taux 
de conformité global des échantillons de préparations pour nourrissons testés pour des 
résidus de pesticides et de médicaments à usage vétérinaire était de 96,62%. 

 

Toutes les concentrations de métaux et d’autres éléments ont été évaluées. On estime 

qu’il n’existe pas de préoccupation pour la santé des nourrissons. Une analyse de 

spéciation de l’arsenic a été effectuée sur tous les échantillons de préparations pour 

nourrissons. Seulement l’arsenic sous forme inorganique  a été détecté. Santé Canada 

n’a pas estimé que les concentrations mesurées d’arsenic sous forme inorganique 

étaient préoccupantes pour la santé des nourrissons.  

 

L’aflatoxine M1 a été détectée dans 12 % des échantillons de préparations pour 

nourrissons à base de lait et spécialisées. Toutes les concentrations détectectables 

d’aflatoxine M1 étaient sous la concentration maximale de 0,5 partie par milliard 

indiquées dans le Codex pour l’aflatoxine M1 dans le lait. 

 

En raison de la portée restreinte du projet et du petit nombre d’échantillons prélevés, 

aucune relation claire ne peut être établie entre les types de produit et le pays d’origine. 

Cependant, les données recueillies dans le cadre d’études annuelles comme le PAE sont 

utilespour évaluer l’exposition alimentaire des enfants canadiens aux résidus de 

pesticides, aux résidus de médicaments à usage vétérinaire, à l’aflatoxine M1 et aux 

métaux.  
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Annexe A 

Tableau A-1. Sommaire des résultats sur les résidus de pesticides dans le cadre des 

éditions précédentes du Projet sur les aliments destinés aux enfants 

Groupe 
d’âge 
ciblé 

Remarques et résultats sur les 
résidus de pesticides 

Année 
d’échantillonnage 

Taille 
d’échantillon 

0 – 18 
mois 

• Taux de conformité globale 
de  99,76 % 

2002 - 2003 412 

2 – 10 ans 

• Liste élargie à certains résidus 
de médicaments à usage 
vétérinaire et métaux 

• Taux de conformité globale 
de  100 % 

2003 - 2004 594 

0,5 – 15 
ans 

• Taux de conformité globale 
de  98,8 % 

2004 - 2006 1523 

0,5 – 15 
ans 

• Taux de conformité globale 
de  100 % 

2006 - 2007 350 

3 – 15 ans 
• Taux de conformité globale 

de  98,6 % 
2007 - 2008 836 

0 – 24 
mois 

• liste de résidus de pesticides 
élargie de 300 à 400 résidus 

• Taux de conformité globale 
de  99,7 % 

2008 – 2009 382 

2 – 15 ans 
• Taux de conformité globale 

de  98,6 % 
2009 – 2010 821 

0 – 24 
mois 

• Taux de conformité globale 
de  100 % 

2010 – 2011 879 

2 – 15 ans 
• Taux de conformité globale 

de  99,7 % 
2011 – 2012 710 



28 

Annexe B 

Tableau B-1. Liste des analytes (142) inclus dans la méthode de référence de l’ACIA   

« Détermination de la présence de pesticides dans les aliments pour 

nourrissons à l’aide de la chromatographie en phase liquide et de la 

spectrométrie de masse à ionisation par électronébulisation (LC/ESI-

MS/MS) » (PMR-006-V1.0) 

3-Hydroxycarbofurane Diméthomorphe Isocarbamide Pyrifenox 

Acétochlore Diniconazole Isoprocarbe Pyriméthanil 

Aclonifène Dioxacarbe Isoxathion Pyriproxyfène 

Aldicarbe Dipropétryne Mépanipyrime Quinoxyfène 

Aldicarbe sulfone Diuron Méphospholan Quizalofop 

Aldicarbe sulfoxyde Dodémorphe Methabenzthiazuron Quizalofop-éthyle 

Azaconazole Émamectine Méthiocarbe Schradane 

Bénomyl Époxiconazole Méthiocarbe sulfone Spinosad 

Benoxacor Éthiofencarbe Méthiocarbe sulfoxyde Spirodiclofène 

Bitertanol Éthiofencarbe sulfone Méthomyl Spiromésifène 

Bromuconazole Éthiofencarb sulfoxyde Méthoxyfénozide Spiroxamine 

Butafénacil Éthyrimol Métolcarbe Sulfentrazone 

Butocarboxime 
sulfoxyde Éthoprop Métaxuron Tébufénozide 

Cadusafos Étofenprox Molinate Tébufenpyrade 

Carbaryl Étoxazole Napropamide Tébupirimfos 

Carbendazime Fénamidone Naptalam Tépraloxydime 

Carbofuran Fénazaquine Néburon Tétraconazole 

Carbosulfan Fenhexamide Ofurace Thiabendazole 

Carfentrazone-éthyle Fenoxanil Oxamyl Thiaclopride 

Chlorimuron-éthyle Fenpropidine Oxamyl-oxime Thiaméthoxame 

Chloroxuron Fenpropimorphe Paclobutrazol Thiazopyr 

Chlortoluron Fenpyroximate Pencycuron Thiodicarbe 

Clodinafop-propargyle Fentrazamide Pénoxsulam Thiofanox 

Cloquintocet-mexyl Fluazifop-butyle Picolinafène Thiofanox sulfone 

Clothianidine Flucarbazone-sodium Picoxystrobine Thiofanox sulfoxyde 

Cyanofenphos Flutolanil Pipérophos Thiophanate-méthyle 

Cycloxydime Flutriafol Prétilachlor Tralkoxydime 

Cycluron Forchlorfenuron Primisulfuron-méthyle Trichlorfon 

Déméton-S-méthyle 
sulfone Formétanate Prodiamine Triétazine 

Déméton-S-méthyle 
sulfoxyde Fosthiazate Propoxur Trifloxysulfuron 

Desmédiphame Fubéridazole Pymétrozine Triforine 

Diclocymet Furathiocarbe Pyraclostrobine Triméthacarbe 

Diéthofencarbe Haloxyfop Pyraflufène-éthyle Zinophos 

Difénoconazole 
Imazaméthabenz-
méthyle Pyridalyl Zoxamide 

Diméthamétryne Iprovalicarbe Pyridaphenthion  
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Diméthomorphe Indoxacarbe Pyridate  

 Imidaclopride   

 Indoxacarb   

 Iprovalicarb   
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 Tableau B-2.   Liste des analytes (32) inclus dans la méthode d’analyse des laboratoires 
tiers pour l’analyse des pesticides dans les produits laitiers 

 
Alachlor bêta-Endosulfan o,p-DDE 

Aldrine Sulfate d’endosulfan o,p-DDT 

alpha-BHC Endrine Oxychlordane 

bêta-BHC Fenchlorophos p,p-DDD 

cis-Chlordane Heptachlore p,p-DDE 

trans-Chlordane endo-Époxy-heptachlore p,p-DDT 

Chlorpyrifos Hexachlorobenzène cis-Perméthrine 1 

Cyfluthrine Lindane trans-Perméthrine 2 

Dicofol Méthoxychlore Quizalofop-éthyle 

Dieldrine Mirex Téfluthrine 

alpha-Endosulfan o,p-DDD   

Tableau B-3.  Liste des analytes (16) inclus dans la méthode d’analyse des carbamates 

Aldicarbe Oxamyle 

Aldicarbe sulfone Méthiocarbe 

Aldicarbe sulfoxyde Carbofurane 

Dioxacarbe Carbaryl 

Isoprocarbe Bufencarbe 

Propoxur Bendiocarbe 

Promécarbe Méthiocarbe sulfoxyde 

Méthomyle 3-Hydroxycarbofurane 

 
Tableau B-4. Liste des analytes inclus dans les méthodes d’analyse multi-résidus de 
médicaments à usage vétérinaire 

Programme Analytes 
Benzimidazoles albendazole, albendazole-2-aminosulfone, albendazole sulfoxyde, 

albendazole sulfone cambendazole, carbendazime, fenbendazole, 
flubendazole, lévamisole, mébendazole, oxfendazole, oxybendazole, 
thiabendazole, 5-hydroxythiabendazole 

Endectocides abamectine, doramectine, emamectine, eprinomectine, ivermectine, 
moxidectine 

Fluoroquinolones ciprofloxacine, danofloxacine, difloxacine, énoxacine, enrofloxacine, 
fluméquine, marbofloxacine, acide nalidixique, norfloxacine, ofloxacine, 
orbifloxacine, acide oxolinique, acide pipédimique, sarafloxacine, 
sparfloxacine 

Glycosides amikacine, apramycine, dihydrostreptomycine, gentamicine, 
hygromycine, kanamycine, néomycine, spectinomycine, streptomycine, 
tobramycine 

Ionophores/Nicarbazine lasalocide, maduramicine, monensine, narasine, nicarbazine, 
salinomycine 

Macrolides /Lincosamides clindamycine, desmycosine, érythromycine, josamycine, lincomycine, 
néospiramycine, oléandomycine, pirlimycine, spiramycine, tilmicosine, 
tulathromycine, tylosine 

Anti-inflmmatoires non 
stéroïdiens (AINS) 

flunixine, phénylbutazone 
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Programme Analytes 
Pénicilline amoxicilline, ampicilline, cloxacilline, dicloxacilline, nafcilline, oxacilline 

Phénicols chloramphénicol, florfénicol, thiamphénicol 

Sulfonamides dapsone, ormetoprime, sulfabenzamide, sulfacétamide, 
sulfachloropyridazine, sulfadiazine, sulfadiméthoxine, sulfadoxine, 
sulfaéthoxypyridazine, sulfaguanidine, sulfamérazine, sulfameter, 
sulfaméthazine, sulfaméthizole, sulfaméthoxazole, 
sulfaméthoxypyridazine, sulfamonométhoxine, sulfamoxole, 
sulfanilamide, sulfaphénazole, sulfapyridine, sulfaquinoxaline, 
sulfathiazole, sulfisomidine, sulfisoxazole, triméthoprime 

Tétracyclines chlortétracycline, doxycycline, épi-chlortétracycline, épi-oxytétracycline, 
épi-tétracycline, oxytétracycline, tétracycline 
 

Tableau B-5. Espèces chimiques de l’arsenic incluses dans la méthode de spéciation 

de l’arsenic 

Espèce Forme Synonyme Formule chimique 
As III Inorganique Acide arsénieux, arsénite As(OH)3 

As V Inorganique Acide arsénique, arséniate H3AsO4 

AsC Organique Arsénocholine  C5H14AsBrO 

AsB Organique Arsénobétaïne C5H11AsO2 

MMA Organique Acide méthylarsinique CH3AsO3Na 

DMA Organique 
acide diméthylarsinique, acide 
cacodylique 

C2H7AsO2 
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Annexe C 

Tableau C-1. Concentration des métaux  détectés dans les types de préparations 

analysées 

Analyte 
Type de prép. 
pour nourrissons  

Nombre total 
d’échantillons 

Nombre 
total de 
négatifs 

Nombre 
total de 
positifs 

Minimum 
(ppm) 

Maximum 
(ppm) 

Moyenne 
(ppm) 

Aluminium 

À base de lait 87 1 86 0,003 4,410 0,817 

À base de soya 36   36 0,717 5,860 3,032 

Spécialisée 26   26 0,460 5,420 2,404 

Antimoine 

À base de lait 87 29 58 0,001 0,015 0,004 

À base de soya 36 11 25 0,001 0,011 0,004 

Spécialisée 26 5 21 0,001 0,007 0,003 

Arsenic total 

À base de lait 87 1 86 0,001 0,023 0,010 

À base de soya 36   36 0,004 0,027 0,014 

Spécialisée 26   26 0,001 0,029 0,013 

Arsénobétaïne 

À base de lait 87 87 - - - - 

À base de soya 36 36 - - - - 

Spécialisée 26 26 - - - - 

Arsénocholine 

À base de lait 87 87 - - - - 

À base de soya 36 36 - - - - 

Spécialisée 26 26 - - - - 

Béryllium 

À base de lait 87 48 39 0,001 0,015 0,002 

À base de soya 36 6 30 0,001 0,004 0,002 

Spécialisée 26 7 19 0,001 0,007 0,002 

Bore 

À base de lait 87 11 76 0,008 2,170 0,531 

À base de soya 36   36 0,396 3,280 1,425 

Spécialisée 26 7 19 0,044 1,780 0,760 

Cadmium 

À base de lait 87 52 35 0,001 0,009 0,002 

À base de soya 36   36 0,004 0,044 0,008 

Spécialisée 26 8 18 0,002 0,009 0,003 

Chrome 

À base de lait 87   87 0,002 0,188 0,034 

À base de soya 36   36 0,037 0,098 0,062 

Spécialisée 26   26 0,008 0,132 0,055 

Cuivre 

À base de lait 87   87 0,475 9,890 4,410 

À base de soya 36   36 2,860 7,020 5,323 

Spécialisée 26   26 0,413 9,580 4,361 

Acide 
diméthylarsinique 

À base de lait 87 87 - - - - 

À base de soya 36 36 - - - - 

Spécialisée 26 26 - - - - 

Arsenic 
inorganique (III) 

À base de lait 87 70 17 0,001 0,005 0,002 

À base de soya 36 15 21 0,001 0,003 0,001 
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Analyte 
Type de prép. 
pour nourrissons  

Nombre total 
d’échantillons 

Nombre 
total de 
négatifs 

Nombre 
total de 
positifs 

Minimum 
(ppm) 

Maximum 
(ppm) 

Moyenne 
(ppm) 

Spécialisée 26 9 17 0,001 0,002 0,001 

Arsenic 
inorganique (V) 

À base de lait 87 82 5 0,005 0,009 0,007 

À base de soya 36 35 1 0,005 0,005 0,005 

Spécialisée 26 19 7 0,005 0,007 0,006 

Fer 

À base de lait 87   87 10,700 151,000 84,271 

À base de soya 36   36 88,500 145,000 109,178 

Spécialisée 26   26 13,200 122,000 82,169 

Plomb 

À base de lait 87 14 73 0,001 0,107 0,005 

À base de soya 36 1 35 0,002 0,035 0,007 

Spécialisée 26 2 24 0,001 0,017 0,007 

Magnésium 

À base de lait 87   87 42,200 1190,000 425,089 

À base de soya 36   36 350,000 851,000 584,917 

Spécialisée 26   26 0,501 737,000 383,115 

Manganèse 

À base de lait 87   87 0,079 32,200 2,901 

À base de soya 36   36 1,930 5,440 3,078 

Spécialisée 26   26 0,086 3,060 1,155 

Mercure 

À base de lait 87 87 - - - - 

À base de soya 36 36 - - - - 

Spécialisée 26 26 - - - - 

Molybdène 

À base de lait 87   87 0,022 0,978 0,204 

À base de soya 36   36 0,127 0,790 0,370 

Spécialisée 26   26 0,012 0,239 0,107 

Acide 
méthylarsinique 

À base de lait 87 87 - - - - 

À base de soya 36 36 - - - - 

Spécialisée 26 26 - - - - 

Nickel 

À base de lait 87 10 77 0,002 0,206 0,031 

À base de soya 36   36 0,107 0,540 0,209 

Spécialisée 26 3 23 0,003 0,067 0,036 

Sélénium 

À base de lait 87 2 85 0,005 0,375 0,220 

À base de soya 36   36 0,168 0,416 0,271 

Spécialisée 26 1 25 0,002 0,404 0,245 

Étain 

À base de lait 87 20 67 0,003 0,317 0,063 

À base de soya 36 8 28 0,001 0,202 0,044 

Spécialisée 26 10 16 0,002 0,109 0,026 

Titane 

À base de lait 87 8 79 0,002 1,300 0,085 

À base de soya 36   36 0,054 0,396 0,211 

Spécialisée 26   26 0,013 0,437 0,163 

Zinc 

À base de lait 87   87 4,180 93,300 46,757 

À base de soya 36   36 42,800 90,900 68,283 

Spécialisée 26   26 5,490 96,300 53,105 


